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RESUME 

 
La Commune de Toffo comme toutes les autres Communes du Benin est en proie à une urbanisation accélérée depuis ces 

quatre dernières années. L’objectif de la présente recherche est de contribuer à une meilleure connaissance de l’insécurité 

foncière et ses conséquences sur le développement de ladite Commune. La démarche méthodologique utilisée s’articule autour 

de la recherche documentaire et des enquêtes socio-économiques. Celles-ci ont été possibles grâce aux outils de collecte tels 

que la grille d’observation, les guides d’entretien et le questionnaire. Les logiciels Word 7, Excel et ArcView3.2 ont été 

respectivement utilisés pour le traitement des textes, la réalisation des tableaux, des figures et des cartes. L’analyse des 

résultats montre que le comportement des acteurs impliqués dans le système foncier et les insuffisances relatives aux textes ne 

favorisent pas une bonne gestion foncière dans la Commune de Toffo. Ces difficultés de gestion foncière engendrent des 

problèmes d’insécurité foncière. D’après les résultats, trente-quatre (34) cas de litiges fonciers ont été portés devant la justice 

de 2000 à 2012. De plus, 100 % des autorités locales interviewées ont reconnu le blocage de la mise en place de certaines 

infrastructures socio-communautaires à cause des problèmes fonciers. 

Mots clés : Commune de Toffo, conflits fonciers, contraintes, développement local. 

 

ABSTRACT 

 
The Township of Toffo like all other Townships of Benin is in prey to an urbanization accelerated since these last four 

years. The objective of the present research is to contribute to a better knowledge of the fundamental insecurity and his/her/its 

consequences on the development of the aforesaid Township. The used methodological gait articulates around the documentary 

research and the socioeconomic investigations. These were possible thanks to the tools of collection as the grid of observation, 

the maintenance guides and the questionnaire. The software Word 7, Excel and ArcView3.2s have been used respectively for 

the treatment of the texts, the realization of the pictures, faces and the cards. The analysis of the results watch that the behavior 

of the actors implied in the fundamental system and the relative insufficiencies to the texts doesn't encourage a good 

fundamental management in the Township of Toffo. These difficulties of fundamental management generate problems of 

fundamental insecurity. According to the results, thirty-four (34) cases of fundamental litigations have been carried before the 

justice of 2000 to 2012. Besides, 100% of the local authorities interviewed recognized the blockage of the setting up of some 

socio-communal infrastructures because of the fundamental problems. 

Key words: Township of Toffo, fundamental conflicts, constraints, local development. 

 

INTRODUCTION 
 

Avant la colonisation, dans la plupart des Etats africains, la terre n’était pas considérée 

comme un bien marchand. Il n’était pas donc pas possible de prendre possession d’une terre en 

échange d’une certaine somme d’argent (T. Deshaies, 2016, p. 38). 

La forte croissance des années post-indépendance avait permis une redistribution des 

richesses et l’établissement d’un compromis fondateur entre l’Etat et les planteurs, favorisant  

l’accès à la terre y compris aux étrangers, selon le principe « la terre appartient à celui qui la 
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met en valeur ». A cet effet, les transactions se sont multipliées entre les populations 

autochtones, propriétaires coutumiers des terres et les migrants- allochtones (Division 

Information Documentation Recherches) (DIDR, 2017, p. 32). 

Dans la plupart des pays africains, les droits coutumiers qui réglementent les attributions 

foncières à l’échelle locale ont été théoriquement remplacés par une législation foncière de droit 

romain qui introduit la propriété privée via une immatriculation officielle garantie par l’Etat. 

En Afrique de l’Ouest, la terre reste sous le régime de la domanialité. La décentralisation a 

permis de transférer la gestion du foncier et des ressources naturelles aux collectivités locales 

sans régler cette superposition des droits fonciers et les litiges qui y sont fréquemment associés 

(F. Brondeau, 2015, p. 6). 

Les villes des pays en développement sont en pleines mutations caractérisées par une 

augmentation de la taille de la population et une urbanisation. Ces deux facteurs les soumettent 

à deux défis majeurs. Le premier concerne l’approvisionnement des populations en produits 

alimentaires frais et le deuxième est relatif au problème foncier auquel font face ceux qui 

produisent ces produits alimentaires (G. Nouatin et F-X. Bachabi, 2010, p. 11). La question 

des marchés fonciers est devenue incontournable dans la problématique du développement 

rural, au Sud comme dans les pays en transition (R. Trédan et J-P. Colin, 2016, p. 1) ; (C. Boué, 

2013, p. 17). 

La pression foncière consécutive à la dynamique démographique pose le problème de la 

disponibilité des ressources naturelles dans un contexte juridique flou, marqué par 

l’affaiblissement du droit foncier traditionnel ou par une non-reconnaissance du droit foncier 

moderne. La concurrence pour l’accès et le contrôle des ressources naturelles est à l’origine de 

conflits fréquents entre les différents utilisateurs. Ces conflits ont essentiellement pour origine 

des problèmes de limite des champs et la mise en cause des accords fonciers (F. Koulanswonthe 

Pale, 2012, p. 4). (IEDES, 2019, p. 1) ; (P. Lavigne Delville, 2018, p. 9). La terre est un moyen 

par lequel les groupes acquièrent une identité, obtiennent une reconnaissance et suscitent une 

cohésion sociale. Lorsque cette identité est contredite ou niée, les chances de participation à des 

projets destructifs coupés de la socialité augmentent (P. Ricards et J-P Chauveau, 2007, p. 26). 

La question foncière représente un enjeu aussi bien économique, politique, que social. Elle 

revêt une importance toute particulière dans le contexte actuel de la Côte d’Ivoire, marqué par 

l’élaboration d’un nouveau cadre légal régulant les droits sur la terre et par une crise socio- 

foncière grave, qui n’est pas sans liens avec la crise socio-politique que traverse le pays (D. M. 

Soro, 2009, p. 2). 

Le milieu rural ivoirien, caractérisé par une activité dominante (l’agriculture), présente 

différentes contraintes pour les femmes dans la mise en œuvre de leurs activités agricoles. Les 

femmes connaissent des difficultés, depuis l’accès au foncier jusque dans les activités de 

transformation et de commercialisation de leurs produits vers les marchés urbains (A. S. 

Affessi, 2017, p. 7). 

Le Bénin, à l’instar des pays sous-développés, est confronté à de véritables problèmes en 

matière de gestion de l’espace (B. N’Bessa, 1996, p. 36). La maîtrise foncière est l’une des 

préoccupations majeures des autorités politico-administratives africaines. Au Bénin, sur 

1 518 420 parcelles estimées au niveau national en 2009, 43 172 ont fait objet de litiges 

domaniaux (MCA-Bénin, 2009, p. 40). La terre constitue une ressource importante car la mise 

en place des infrastructures et équipements sur un territoire donné peut être compromise 
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lorsqu’on ne réussit pas à disposer d’espace nécessaire à leur érection (S. Vissoh, 2000, p. 27). 

La Commune de Toffo étant une zone quasiment rurale où l’agriculture occupe la majorité (95 

%) de sa population active (R. Avado, 2008, p. 31), l’accès aux terres pour des fins agricoles 

qui était autrefois gratuit a pris aujourd’hui une valeur marchande. Ainsi, des conflits fonciers 

bloquent la réalisation des infrastructures socio-communautaires, l’exploitation des terres à des 

fins agricoles etc. Il est important de s’intéresser, à travers cette recherche, aux conséquences 

des conflits fonciers sur le développement de la Commune de Toffo. La principale question de 

ce travail est la suivante, en quoi la gestion foncière entrave-t-elle le développement de la 

Commune de Toffo ? L’objectif de la présente recherche est de présenter les causes et formes 

de conflits fonciers puis leurs répercussions sur le développement de la Commune, en vue d’une 

meilleure gestion foncière à Toffo. 
 

1. MATERIEL ET METHODES 

 

 Présentation du cadre de recherche 

Située au sud du Bénin et au nord-ouest du département de l’Atlantique, la Commune de 

Toffo est comprise entre les parallèles 6°45’ et 6°55’ de latitude nord et les méridiens 2°05’ et  

2°20’ de longitude est. Du point de vue administratif, la Commune de Toffo couvre une 

superficie totale de 492 km2 et compte dix arrondissements avec 54 villages (Mairie de Toffo, 

2012, p. 49). Il s’agit des arrondissements d’Agué, Colli, Coussi, Damè, Djanglamè, Houègbo, 

Kpomè, de Toffo-centre, Sey et de Sèhouè (figure 1). 

 

 
Figure 1 : Situations géographique et administrative de la Commune de Toffo. 

La Commune de Toffo est caractérisée au nord par la dépression de la Lama et au sud par le 

plateau de terre de barre (plateau d’Allada). Quant à la pédologie, elle est caractérisée par des 

sols ferralitiques appauvris, des sols ferrugineux non concrétionnés, des sols hydromorphes et 

des vertisols. Sa géologie offre un bassin sédimentaire incliné faiblement vers le sud-est et est 
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divisé en deux séries de plateaux séparés par une dépression est-ouest appelée dépression de la 

Lama. Son réseau hydrographique est composé du fleuve Couffo et du lac Hlan (Mairie de 

Toffo, 2012, p. 51). Tout ceci offre l’opportunité de l’existence de plusieurs types de formations 

végétales. 

En ce qui concerne les caractéristiques humaines, la figure 2 présente l’évolution de la 

population de Toffo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Evolution de la population de Toffo de 1979 à 2013 

Source : Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE) 1979 ; 

1992 ; 2002 et 2013 

L’analyse de la figure 2 montre l’évolution exponentielle de la population du secteur d’étude 

de 1979 à 2013. Ce qui nécessite la disponibilité du capital foncier pour la mise en place des 

infrastructures sociocommunautaires et la production agricole afin d’assurer leurs besoins 

social et alimentaire. 

 Approche méthodologique 

 Matériel et outils de collecte des données 

Les outils et matériel utilisés dans ce travail sont composés de : grille d’observation pour 

consigner les faits marquants liés aux problèmes fonciers, questionnaires et guide d’entretien 

adressés aux propriétaires terriens / acquéreurs de parcelles et aux autorités locales de la 

Commune de Toffo ; un appareil photo numérique pour la prise des vues des parcelles voire 

domaines en litige. 

 Techniques de collecte des données 

Elles sont essentiellement basées sur l’observation directe, l’enquête individuelle auprès des 

groupes cibles et l’entretien avec les personnes ressources (autorités locales). 

 Echantillonnage 

La technique de l’échantillon est basée sur le choix raisonné. L’enquête a pris en compte 

cinq arrondissements sur les dix que compte la Commune de Toffo. Il s’agit des 

arrondissements de Toffo-centre, Coussi, Colli, Houègbo et Sèhouè à cause de l’ampleur des 

problèmes fonciers dans ces derniers. L’échantillon s’est basé sur les critères suivants : être 

propriétaire terrien dans l’un au moins des cinq arrondissements retenus ; être acquéreur de 

parcelle dans l’un de ces arrondissements ; être paysan et résider dans l’un de ces 

arrondissements ; être autorité locale dans l’un de ces arrondissements ; être membre du comité 
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de lotissement dans la Commune. Ces critères sont non cumulatifs. Le tableau I renseigne sur 

la taille de l’échantillon. 

Tableau I : Répartition des enquêtés par catégorie 
 

Arrondissemen 

ts 

Nombre 

de 

paysans 

enquêtés 

Nombre de 

propriétaires 

terriens 

enquêtés 

Nombre 

d’acquéreurs 

de parcelles 

enquêtés 

Membres 

du comité 

du 

lotissement 

Autorités 

locales (chefs 

d’arrondissem 

ent) 

Chefs de 

villages 

enquêtés 

Toffo-Centre 15 30 12  

 

 
4 

01 03 

Coussi 20 20 08 01 04 

Colli 23 16 08 01 03 

Houègbo 18 33 30 01 03 

Sèhouè 24 28 16 01 02 

Total 100 127 74 4 05 15 

Source : Enquêtes de terrain, 2018 

Au total, 325 personnes ont été enquêtées suivant un choix raisonné dont 100 producteurs, 

127 propriétaires terriens, 74 acquéreurs de parcelles, 4 membres du comité du lotissement et 

20 autorités locales ont été interviewées. Le tableau I présente les arrondissements faisant 

l’objet de problèmes fonciers dans la commune. 

 Traitement et analyse des résultats 

Le traitement des données a suivi le dépouillement manuel des fiches d’enquête. Le logiciel 

Word 2007 a été utilisé pour la saisie et le tableur Excel 2007 pour le traitement statistique des 

données et la réalisation des figures et tableaux. Le logiciel ArcView 3.2 a permis la réalisation 

des différentes cartes. 

 

2. RÉSULTATS 
 

 Cadres réglementaire et institutionnel de la gestion foncière au Benin 

 Cadre réglementaire 

La législation foncière béninoise a donné lieu à une multitude de textes depuis la période 

coloniale jusqu’à nos jours. Il s’agit, entre autres, de : 

- la Constitution du 11 décembre 1990 qui reconnaît la propriété individuelle, celle des 

collectivités et des étrangers en ce sens qu’elle dispose en son article 22 que : « toute personne 

a droit à la propriété. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et 

contre juste et préalable dédommagement » ; 

- la loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des Communes en République du 

Benin, notamment en son article 84 alinéa 1 qui dispose : « La Commune élabore et adopte son 

plan de développement. Elle veille à son exécution en harmonie avec les orientations nationales 

en vue d’assurer les meilleures conditions de vie à l’ensemble de la population » ; 



94 
 

- la loi n°60-20 du 13 juillet 1960 portant régime des permis d’habiter en République du Benin. 

Le sens de cette loi a été dénaturé au fil du temps. En effet, le permis d’habiter est l’acte par 

lequel l’administration autorise son détenteur à occuper une parcelle de terrain issue du 

morcellement d’un domaine préalablement immatriculé au nom de l’Etat. Cet acte n’est pas en 

réalité un titre de propriété et par conséquent n’offre aucune garantie à son détenteur si ce n’est 

qu’un droit d’occupation précaire et essentiellement révocable ; 

- la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la propriété foncière au Benin. C’est le 

régime de l’immatriculation qui permet au détenteur de la terre d’en devenir réellement 

propriétaire avec le titre foncier qui est et demeure un titre définitif et inattaquable offrant ainsi 

une grande sécurité foncière. Le système de l’immatriculation connaît aujourd’hui un regain  

d’intérêt depuis que le gouvernement a décidé de simplifier sa procédure d’obtention ; 

- le décret n°64-164/PC/MFAEP/EDT du 21 septembre 1964, fixant le prix de vente au mètre 

carré des terrains urbains du domaine privé de l’Etat ; 

- l’arrêté n° 422/F du 19 mars 1943, fixant les conditions d’aliénation, d’amodiation et 

d’exploitation des terres domaniales au Dahomey ainsi que leur affectation à des services 

publics ; 

- le foncier traditionnel coutumier est régi également par les textes comme le Circulaire 128A.P 

du 19 mars 1931, portant coutumier du Dahomey ; le décret du 2 mai 1906 instituant un mode 

de constatation des conventions passées entre indigènes dans les colonies de l’AOF et les 

instructions du 19 octobre 1906 pour l’application dudit décret. Les décrets n° 55-580 du 20 

mai 1955 portant réorganisation foncière et domaniale en AOF et n° 56-704 du 10 juillet 1956 

qui en fixe l’application ; 

- l’arrêté 0023 MEHU /DC/DU du 22 octobre 1996, définissant les prescriptions minimales à 

observer en matière de lotissement en République du Benin. C’est cet arrêté qui règlemente les 

opérations de lotissement au Benin. Il définit la procédure à suivre, les structures impliquées et 

leurs rôles respectifs. 

Il faut faire remarquer simplement que toute cette législation a été reprise et fondue en deux 

(02) textes fondamentaux qui organisent aujourd’hui le régime foncier béninois. 

Il s’agit notamment de : 

- la loi 60-20 du 13 juillet 1960 sur le Permis d’Habiter ; 

- la loi 65-25 du 25 août 1928 portant régime de la propriété foncière et organisant le livre 

foncier au Bénin. 

A ces documents de base, s’ajoute le Code Général des Impôts qui comporte des dispositions 

fiscales auxquelles sont soumises les transactions immobilières. Il s’en suit que le régime 

foncier béninois distingue trois (03) catégories d’immeubles : 

- les immeubles ruraux, relevant du droit coutumier : les transactions dont ils font l’objet ont 

pour support, les conventions dites indigènes, lesquelles reposent normalement sur le respect 

de la parole donnée et des traditions familiales ; 

- les immeubles relevant du domaine privé de l’Etat, au nom duquel ils sont ou devraient 

normalement être immatriculés. Ces immeubles sont régis par la loi 60-20 du 13 Juillet 1960 et 

le décret numéro 64-276 du 02 décembre 1964. Ces immeubles peuvent être occupés par des 

particuliers ou des collectivités ayant obtenu une autorisation de jouissance temporaire 
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matérialisée par la délivrance du Permis d’Habiter. En principe, les transactions portant sur 

cette catégorie d’immeubles, doivent faire l’objet, non seulement de contrats écrits, mais les 

contrats dont il s’agit, doivent revêtir la forme authentique ; 

3-les immeubles immatriculés au nom des particuliers ou des collectivités et qui font l’objet de 

titre foncier. Ces immeubles sont régis par la loi 65-25 du 14 août 1965 portant régime foncier 

au Bénin. Les transactions portant sur cette catégorie d’immeubles doivent également faire 

l’objet d’actes authentiques. 

De tout ce qui précède, il ressort que le droit foncier béninois est caractérisé par la 

coexistence de deux (02) systèmes; l’un coutumier et l’autre moderne. Ce dualisme n’est pas 

de nature à favoriser la gestion foncière. Il constitue plutôt l’une des principales sources de 

l’insécurité et de la spéculation  foncière. 

 Cadre Institutionnel 

La gestion du foncier urbain fait intervenir au Benin plusieurs institutions et organismes 

tant au niveau national que local. 

o Au niveau national 

Plusieurs ministères sont impliqués dans les politiques relatives au foncier. Il s’agit entre 

autres du: 

- Ministère de la Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de l’Administration et de 

l’Aménagement du Territoire (MDGLAAT) : Il est chargé de la préparation et de la mise en 

œuvre de la politique béninoise en matière de planification d’actions améliorant 

l’environnement en zone urbaine et périurbaine, du respect de la loi sur l’environnement, du 

suivi de la tutelle administrative, de l’accompagnement de l’administration et de la gestion 

communale. Il s’occupe également de la mise en œuvre de la gouvernance locale, de 

l'administration et de l'aménagement du territoire ; 

- Ministère de l’Environnement de l’Habitat et de l’Urbanisme: Il s’occupe entre autres de la 

définition de politiques nationales en matière d'environnement de l’habitat et de l’urbanisme au 

Bénin. En outre, il a en charge la planification, la sensibilisation et la coordination de toutes les 

activités foncières, d'assainissement et de voies urbaines. Chaque ministère intervient par 

l’intermédiaire de ses directions techniques et structures déconcentrées. 

o Autres institutions 

Le Millenium Challenge Account (MCA) Benin ; fruit de la coopération entre l‘Etat béninois 

et le gouvernement américain, œuvre depuis octobre 2006 à travers son programme « accès au 

foncier » pour le renforcement de la sécurisation foncière tant en milieu rural qu’urbain. 

La mairie en tant qu’institution locale, est responsable au terme de la loi, de la planification et  

de la gestion environnementale sur son territoire. Elle est concrètement chargée en ce qui la 

concerne, de la définition des politiques de gestion foncière et d’urbanisme au niveau de sa 

Commune. A ce titre, elle donne l’orientation politique et approuve les documents de 

planification, donne son avis par rapport aux projets de lotissement, délibère sur les questions 

du foncier liées aux documents de planification dont les plans de lotissement. 

Au niveau de la mairie de Toffo, il existe un service des affaires domaniales qui concourt aux 

activités de gestion du foncier. Il s’occupe entre autres du suivi des opérations de lotissement, 

de la  certification des transactions foncières, du règlement de certains conflits et litiges 
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domaniaux etc. La combinaison des activités de ces différentes structures concourt à la gestion 

foncière de la Commune. 

 Modes d’accès à la propriété foncière 

 Héritage 

C’est la transmission des terres par voie successorale au sein de la lignée. C’est la forme de 

transfert des ressources la plus courante. C’est la patrilinéarité de la succession traditionnelle. 

Dans les foyers polygames, le partage des biens dépend du nombre de femmes et de celui des 

enfants. En général, le fils aîné de toute la famille est plus favorisé et ensuite le premier fils de 

chacune des femmes (certifié par 80 % des enquêtés). 

Après le décès d’un chef de ménage, le conseil de famille s’occupe de la répartition de la 

propriété du défunt. Ce mode d’accès à la terre est le plus dominant selon 68% des enquêtés. 

 Gage 

Dans la commune de Toffo, la mise en gage met en scène un prêteur d’argent et un 

possesseur de terre. Le prêteur d’argent acquiert, sur la terre, des droits de disposition non 

limités. Dans une telle circonstance, le metteur en gage peut se présenter de nouveau pour 

demander une somme additionnelle sur les mêmes biens. Le gage est une pratique foncière qui 

disparaît aussi de plus en plus compte tenu des difficultés (conflits et pauvreté des sols) qui y 

sont liées. Ce mode est pratiqué par 7% des personnes enquêtées. 

 Don 

Le don est une sorte d’héritage anticipé. Ainsi, les terres provenant du patrimoine commun 

peuvent-elles être attribuées aux membres de la collectivité familiale (un ménage par exemple). 

Dans ce cas, la terre attribuée à la famille reste sa propriété et peut être léguée à la postérité 

issue de ce ménage. Mais l’attribution par don peut aussi être le geste d’un propriétaire foncier  

à l’égard d’un parent, d’un ami ou d’un subordonné vis-à-vis duquel il se sent redevable ou 

encore la participation à une œuvre communautaire (école, église, etc). Le don représente 3% 

dans le cadre de cette recherche. 

 Location 

Le prêt est la cessation du droit d’usage de la terre à un individu sur une base temporaire et 

sans contrepartie fixe. Il se pratique le plus souvent entre amis ou parents géographiquement 

éloignés. La location comme le prêt, s’observent dans le cadre des activités agricoles. Elle 

consiste à abandonner à une personne, le droit d’usage d’une parcelle moyennant une redevance 

annuelle ou mensuelle. 9% des enquêtés ont accédé à leur terre par location. 

 Achat 

C’est l’acquisition des terres en échange d’un certain montant négocié entre le vendeur et  

l’acquéreur. Plusieurs paysans ont opté pour la vente d’une partie de leur propriété foncière. Ce 

mode est pratiqué par 13% des enquêtés. 

 Pression humaine sur les terres 

Dans la Commune de Toffo, la pression démographique augmente les besoins des 

populations sur tous les plans. Au plan alimentaire, il revient au secteur agricole d’assurer ces 

besoins. Aussi les besoins en terres culturales augmentent. Ce qui amène les paysans à 

surexploiter les ressources naturelles. De plus, ils adoptent des techniques culturales 
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inadéquates qui entraînent l’érosion et l’appauvrissement des sols, la diminution de l’espace 

cultivable, la baisse de la productivité agricole, la destruction de la végétation. En outre, on 

assiste à des conflits entre les propriétaires terriens et entre les paysans. Tout cela constitue des 

facteurs limitant pour la production agricole. 

 Problèmes fonciers dans la Commune de Toffo, causes et conséquences 

Les différends liés au foncier dans la Commune de Toffo ont plusieurs causes avec diverses 

conséquences. 

 Problèmes fonciers 

Les problèmes fonciers dans la Commune sont pour la plupart des litiges domaniaux nés du 

conflit de droit de propriété sur tel ou tel domaine. Ces problèmes sont multiples, divers et 

résultent du cadre juridique du foncier et du mode d’accès à la propriété dans la Commune de 

Toffo. On s’appesantira ici sur les conflits domaniaux, pour analyser la situation foncière dans 

la Commune de Toffo. 

 Causes des problèmes fonciers 

Elles se résument essentiellement à l’absence d’actes légaux pouvant régir la propriété 

foncière et à l’absence de délimitation des propriétés foncières, aux facteurs liés au non 

aboutissement des opérations de lotissement et au métayage. A celles-ci s’ajoutent l’influence 

des faussaires dans le système foncier soit huit (08) cas de faussaires dénombrés au cours de 

nos enquêtes de terrain et l’expropriation sans dédommagement de certaines populations par 

l’Etat. Le stellionat représente également l’une desdites causes. 

S’agissant du volet lotissement, seule la Coopérative d’Aménagement Rurale (CAR) de 

Houègbo a pu finaliser tant bien que mal les opérations de lotissement initiées dans le périmètre 

du prolongement de la palmeraie de Hinvi sur le territoire de l’arrondissement de Houègbo avec 

un total de cinq cent (500) parcelles environs loties. 

o Absence d’actes légaux 

L’absence d’actes légaux pouvant régir la propriété foncière est l’une des principales causes 

des différents conflits qui existent dans le domaine foncier dans la Commune de Toffo. Cette 

situation s’explique par le manque de rigueur dans les diverses cessions de propriétés. Il s’agit  

par exemple du non-respect de la procédure pour l’achat ou la vente d’un domaine. Le cas 

observé dans l’arrondissement de Sèhouè dans le village d’Acclonmè s’illustre par la planche 

1. 
 

Planche 1 : Terrain litigieux entre héritiers à Sèhouè 

Prise de vues : C. B. Nassihoundé., juin 2018 
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Les photos 1 et 2 montrent l’un des domaines en litige à Sèhouè entre les héritiers de deux 

familles différentes. Ce qui ne permet pas la mise en valeur de ces domaines pour relever les 

défis de développement au plan infrastructurel et alimentaire dans la Commune. 
 

o Absence de délimitation des propriétés foncières 

Les travaux de terrain ont permis de constater que bon nombre de domaines ne sont pas 

délimités dans la Commune de Toffo, surtout en ce qui concerne les grandes propriétés, soit 39 

%. Si les travaux de lotissement ont obligé des propriétaires terriens des zones concernées par 

les opérations à délimiter leur domaine pour pouvoir être relevé pendant la phase d’état des 

lieux, ceux dont les propriétés ne se retrouvent pas dans la zone de lotissement ne s’en 

inquiètent nullement. Ils continuent comme leurs défunts parents à situer leur domaine par 

rapport à des arbres, à tel ‘’vodou’’ ou à leur voisin. Ce qui donne naissance à des conflits sans 

fin. Et dans ces cas, les véritables victimes sont les acquéreurs qui peuvent se voir déposséder 

des domaines achetés ou obligés d’acheter une seconde fois la même propriété. Ces cas sont  

rencontrés dans les arrondissements de Coussi et de Toffo-Centre (photo 3). 
 

Photo 3 : Terrain bâti en litige entre héritiers à Toffo-Centre 

Prise de vue : C. B. Nassihoundé, septembre 2018 

La photo 3 montre un terrain bâti en litige, situé à côté du centre de Santé de Toffo. En outre, 

on a recensé dans ce même cadre, des conflits entre frères héritiers qui des années après les 

partages des biens fonciers de leurs parents défunts, se soulèvent pour remettre en cause le 

partage fait car ne s’entendent pas sur leurs limites. 

 Raison liée au non aboutissement des opérations de lotissement 

Les opérations de lotissement ont été initiées dans cinq arrondissements de la commune tels 

que l’arrondissement de Toffo-Centre, Houègbo, Colli, Damè et Sèhouè. Mais, elles sont 

bloquées par endroits pour diverses raisons. Les enquêtes de terrain ont permis d’identifier les 

raisons qui constituent de blocage pour l’achèvement des travaux. Elles se présentent ainsi 

qu’il suit : 

- la non association des populations à la base ; 

- la résistance des propriétaires terriens et acquéreurs de terrains face aux acteurs des 

opérations de peur qu’ils soient expropriés de leurs domaines ; 

- le manque de sensibilisation des populations concernées ; 

-  les litiges domaniaux liés aux problèmes de limites administratives entre 

arrondissements, cas de Colli et de Houègbo ; 

- les litiges domaniaux opposant la commune aux propriétaires terriens ; 

- la politisation des opérations de lotissement ; 

- etc. 
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Dans le cas de la Commune de Toffo, lesdits contrats ont été toujours verbaux et la plupart 

durent jusqu’au décès du véritable propriétaire. 

Les métayers en profitent pour se prévaloir des droits de propriété sur lesdits domaines. Des 

droits qui ne seront contestés que des décennies ou des générations plus tard par les ayants- 

droits du véritable propriétaire au moment où le métayer contractant même ne vit plus et que 

ce sont des descendants qui profitent dudit bien et auraient même procédé à des ventes de 

parcelles sur le domaine. Ce qui donne naissance, comme on peut s’y attendre, à des procès 

sans fin. Les acquéreurs ayant acheté de terrains dans ces domaines, sont obligés d’attendre le 

verdict de la cour pour être fixés. 

Ainsi, comme l’absence d’actes légaux pouvant régir la propriété foncière et l’absence de 

délimitation des propriétés, le métayage est aussi une cause importante des problèmes fonciers 

dans la Commune de Toffo, soit 21 %. La planche 2 montre un domaine litigieux entre héritiers. 
 
 
 

Planche 2 : Domaine litigieux entre héritiers à Agblomè 

Prise de vues : C. B. Nassihoundé, septembre 2018 

Les photos 4 et 5 de la planche 4 indiquent que les litiges fonciers dans la Commune de 

Toffo n’ont pas épargné l’administration locale. En résumé, il s’agit, d’une part de la 

contestation du droit de propriété de la famille et d’autre part, la contestation des limites du 

domaine offert à la mairie pour disposer les infrastructures publiques (photo 6). 

Photo 6 : Domaine en litige entre la mairie et la collectivité à Toffo-Centre 

Prise de vue : C. B. Nassihoundé, juin 2018 

La photo 6 montre que le Centre Agricole Régional pour le Développement Rural (ex 

CARDER) de la Commune de Toffo est installé dans un domaine litigieux. Le domaine 

appartient à la collectivité Dansi. 
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 Litige entre héritiers d’une même famille 

La photo 7 en donne un exemple dans l’arrondissement de Toffo-Centre. 
 

Photo 7 : Domaine litigieux entre les héritiers à Toffo-Centre 

Prise de vue : C. B. Nassihoundé, avril 2018 

La photo 7 illustre le cas du conflit foncier qui oppose les héritiers d’une même famille à 

Toffo-Centre. Certains des héritiers se sont mis à vendre les terrains à l’insu du reste. Ce 

comportement a frustré les autres qui contestent non seulement les ventes déjà effectuées mais 

se sont opposés aussi à toute autre vente dans le domaine. Cette forme de litige est de 5 % parmi 

les autres formes de litige. La figure 2 présente les problèmes fonciers dans les arrondissements 

de Toffo selon leur ampleur. 
 

Figure 2 : Ampleur des conflits fonciers selon les arrondissements de Toffo 

Source : Enquêtes de terrain, 2018 

La figure 2 montre les arrondissements du secteur d’étude et leur importance en problèmes 

fonciers. D’après l’analyse de cette figure, tous les arrondissements de la commune souffrent  

des conflits fonciers. Mais, les cas les plus forts se trouvent dans les arrondissements de 

Toffo-Agué, Coussi, Colli-Agbamè, Houègbo et Sèhouè. Ce qui a de graves répercussions sur 

le développement de la commune. Ces conflits fonciers sont véritablement à la base du 

blocage des opérations de lotissement. D’après les résultats, trente-quatre (34) cas de litiges 

fonciers ont été portés devant la justice de 2000 à 2012. De plus, 100 % des autorités locales 
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interviewées ont reconnu le blocage de la mise en place de certaines infrastructures socio- 

communautaires à cause des problèmes fonciers. 

 Conséquences liées aux problèmes fonciers dans la Commune de Toffo 

Elles sont abordées sur les plans suivants. 

 Sur le plan du développement local 

Les différents problèmes fonciers identifiés constituent un frein à la mise en valeur des terres 

et empêchent les investissements. A ce titre on peut citer les projets de construction dont la 

réalisation est rendue impossible pour raisons de litiges domaniaux. Car les préjudices sont 

énormes lorsqu’on investit sur un domaine en litige et qu’on perd par la suite le droit de 

propriété sur ce domaine. Pour cela, les présumés propriétaires préfèrent le règlement des 

différends en matière foncière avant tout investissement. 

Par ailleurs, il faut remarquer que le secrétaire du Service des Affaires Domaniales de la 

mairie de Toffo a signalé lors des enquêtes de terrain qu’à cause de la non réalisation des travaux 

de lotissement, le projet de construction de hangars au profit des vendeuses d’ananas n’a pas 

pu aboutir pour raison d’indisponibilité d’un hectare de domaine devant abriter lesdits hangars 

dans l’arrondissement de Sèhouè. Une chose qui ne peut aucunement favoriser le 

développement de la Commune de Toffo car il faut de la valeur ajoutée pour développer une 

localité et il n’y a pas de valeur ajoutée sans investissement. 

 Sur le plan social 

Les multiples litiges fonciers rencontrés lors des travaux de terrain compromettent la 

cohésion sociale dans la Commune de Toffo. En effet, les litiges fonciers qui opposent des 

personnes se disputant l’intérêt que constitue la terre, deviennent source de rivalité entre les 

protagonistes. La situation devient plus compliquée lorsque le différend oppose des 

collectivités. Quand c’est le cas, c’est une guerre sans merci que les membres de ces 

collectivités se livrent. Des indiscrétions ont affirmé lors des travaux de recherche que dans 

certains cas, référence est faite aux forces occultes et à la sorcellerie ; ce qui aboutit même 

parfois à des morts d’hommes. Il faut aussi noter que la dualité juridique du foncier et ses 

conséquences ne sont pas de nature à favoriser les opérations de lotissement. 

 

3. DISCUSSION 
 

La présente recherche identifie comme causes des problèmes fonciers dans la commune de 

Toffo : l’absence d’actes légaux, l’absence de délimitation des propriétés foncières, le non 

aboutissement des opérations de lotissement et le litige entre héritiers d’une même famille etc. 

Ces causes constituent des obstacles au développement de la Commune de Toffo. Elle a 

également permis de déterminer les types de conflits fonciers à savoir les conflits entre héritiers 

d’une même famille, collectivité familiale et la mairie, héritiers de différentes familles etc. 

empêchant la réalisation des infrastructures socio-communautaires, par conséquent, le 

développement de ladite Commune. La question foncière préoccupe bon nombre de chercheurs 

dont les résultats ont fait l’objet de discussion avec ceux de la présente recherche. La pression 

foncière consécutive à la dynamique démographique pose le problème de la disponibilité des 

ressources naturelles dont le foncier. Dans un contexte juridique flou, marqué par 

l’affaiblissement du droit foncier traditionnel ou par une non reconnaissance du droit foncier  

moderne, la concurrence pour l’accès et le contrôle des ressources naturelles est à l’origine de 
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conflits fréquents entre les différents utilisateurs. Les résultats obtenus par F. Koulanswonthe 

Pale (2012, p. 14), dans la vallée de la Bougouriba (au Burkina-Faso) ont indiqué que les 

conflits fonciers les plus importants sont entre autochtones et migrants, conflits entre 

agriculteurs et éleveurs et, entre éleveurs eux-mêmes. Ces résultats corroborent ceux de DIDR 

(2017, p. 37) en Côte d’Ivoire et surtout en Haïti où les conflits fonciers restent fréquents dans 

les zones rurales et les spoliations se multiplient en zones péri-urbaines. Les conflits fonciers 

constituent une contrainte à la production agricole en général et maraîchère en particulier. C’est 

l’essentiel des résultats auxquels sont parvenus (G. Nouatin et F-X. Bachabi, 2010, p. 8) à 

Parakou et T. A. Houinsou et al. (2015, p. 87) au Bénin. D’après leurs résultats, les conflits 

fonciers sont dus au lotissement, aux expropriations et à la contestation de droit de propriété 

foncière. Les conclusions de P. Lavigne Delville (2018, p. 15) vont plus loin lorsque ses 

résultats indiquent qu’au Bénin, Il y a de nombreux conflits sur la terre : conflits entre pères et 

fils sur les dons de parcelles voire les ventes intrafamiliales ; conflits sur l’héritage, lorsque des 

frères se partagent les terres du papa en excluant les fils de leurs frères décédés ; contestations 

de vente lorsque le vendeur ou son fils voit que la valeur de la terre a beaucoup augmenté et 

considère qu’il a vendu trop peu cher. Les résultats de A. G. Glèlè (2014, p. 308) ont identifié 

d’autres aspects. D’après ses résultats, les pratiques des différents acteurs aux intérêts 

divergents ne sécurisent plus la terre ; avec l'augmentation du nombre de transactions, les 

conflits se sont développés et diversifiés sur le plateau d’Allada en général et à Abomey-Calavi 

en particulier et les conflits fonciers sont l’inconsistance des contrats oraux, manque de pièces 

fiables des parcelles par les propriétaires, mauvaise limitation des domaines hérités etc. 

Par ailleurs, l’accès à la propriété foncière est lié à la tradition et au sexe. Cette perception a 

été confirmée par les résultats de A. S. Affessi (2017, p. 12) dans la mesure où, ses résultats ont 

montré que le faible accès à la terre pour les femmes akyé en Côte d’Ivoire trouve son 

fondement dans leur tradition. La gestion de la terre est une affaire essentiellement masculine. 

La terre n’est pas accessible aux femmes car elles sont toujours subordonnées aux hommes. Ce 

qui constitue une contrainte pour la production d’attiéké, par conséquent, une menace pour la 

sécurité alimentaire. Il faut dire que dans certaines régions du Bénin, l’accès au foncier de la 

femme est limité bien que la présente recherche n’ait abordé cet aspect. Mais, les résultats de 

T. Deshaies (2016, p. 116) indiquent que l’évolution du régime foncier a instauré 

progressivement la marchandisation de la terre et que la notion de propriété privée, en ce qui 

concerne la terre, était auparavant inexistante au sein de la société burkinabé. 

Le foncier est le socle de tout projet de développement socio-économique et une source des 

tensions sociales de nos jours au plan régional, sous-régional, national voire local tel que le 

révèle la présente recherche et d’autres scientifiques. 

 

CONCLUSION 
 

Il faut retenir au terme de cette étude que plusieurs facteurs minent le développement socio- 

économique de la Commune de Toffo dont ceux liés au foncier. Les causes des problèmes 

fonciers dans cette commune se caractérisent par l’absence d’actes légaux pouvant régir la 

propriété foncière et l’absence de délimitation des propriétés foncières, le non aboutissement  

des opérations de lotissement. A celles-ci s’ajoutent l’expropriation sans dédommagement des 

populations par l’Etat. Il y est noté des problèmes fonciers entre populations et l’administration 

communale (la mairie) dans le cadre d’installation de certaines infrastructures publiques sur des 

portions de terre appartenant aux propriétaires terriens par exemple, entre arrondissements pour 
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des raisons d’imprécision des limites administratives, entre collectivités, entre héritiers d’une 

même famille, entre familles d’une même localité etc. Ce qui bloque la mise en place de 

certaines infrastructures socio-communautaires et les investissements dans les domaines 

économiques. Le développement de la Commune de Toffo passe obligatoirement par le 

règlement définitif des problèmes fonciers. 
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